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Une queftion intérefiante s’eft préfentée au

tribunal criminel du département du Nord ,
qui,

la trouvant imprévue pat les lois, au lieu de
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juger l’accufé détenu dans les prifons de Douai

,

a réfolu
,
avant faire droit, de la préfenter à la

décifion de l’aflembléc conventionnelle.

Voici les faits qui ont donné lieu de l’agiter.

Théodore Brunet
,
né à Villers-Deux-Eglifes

,

pays de Liège ,
domicilié à Anor ,

fur le terri-

toire de la république françaife
, depuis dix-huit

mois
,

eft prévenu d’avoir volé
,

le 16 octobre
dernier, un cheval & plufieurs piftolets dans le

pays de Liège : on a faifi chez Brunet ces divers

effets. Il a été pourfuivi par le juge de paix & de
police de Ion domicile. L’a&e d’accufation a été

dreffé par le directeur du tribunal du diftriét

d’Avefnes, &:le juré d’accufation a déclaré qu’il

y avoir lieu à accufatiôn. Il a été rendu en con-
féquence une ordonnance de priic-dc- corps contre
Brunet. Il a été remis en la maifon de juilice du
département; & ,

d’après les interrogatoires qu’il a

fubis à Douai, le tribunal criminel du départe-

ment du Nord

,

« Confidérant que fi d’une part, l’article XIII
» du titre V de la première partie de la loi du
» 2,9 feptembre 1791, fembîe autorifer le juge du
» domicile du prévenu à lui faire fon procès

,

>3 quoique le délit ait été commis dans le terri-

s> toire d’un autre juge; d’une autre part, l’ar-

« ticle XVII du même titre paroît reftreindre

33 cette faculté au mandat d’arrêt inchifivement

,

» & exiger que les procédures fubféquentes foient

» faites oar le juge du lieu du délit
;

» Que quoique cer article XVII ne paroiffe ap~

33 pîicable qu’aux cas où le domicile du pré-
33 venu & le lieu du délit font l’un & l’autre dans
*> le royaume , il n’en exifte pas moins des diffi-
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»» cultes réelles
,
pour le cas où un crime a été

» commis hors du royaume par une perfonne
« domiciliée en France ;

» Confidérant qu’en effet, on peut dans ce cas
» dire d’une part, que cette perfonne n’a pas ou-
» tragé le peuple français

, qü’ainfi le peuple
» français n’a pas le droit delà punir; qu'en un
* mot

,
le droit de punir dérive du contrat focial

* qui n’exifte qu’entre ceux qui compofcnt une
» même affociation politique

; & que de la part
» d’un Français 3 ce n’eft pas violer le contrat
» focial de France, que de troubler l’ordre public

« chez un peuple voifin
;

» Confidérant que d’autre part, on peut dire

» que la nation françaife a intérêt de droit de-

” punir les crimes commis par fes membres, hors
» ae fon territoire; qu’elle y a intérêt

,
parce que

» ceux de fes membres qui vont commettre des
» crimes au - dehors , ne peuvent être que très-

” fufpeébs de très-dangereux au-dedans
;

qu’elle
55 en a le droit 3 parce que faifant elle - même
» partie de la grande fociété du genre-humain

'

3

» elle eft
,
elle-même

, outragée par les crimes
» commis hors de fou fein

,
'du moins lorfqu’ils

» font de la nature de ceux qui blefTent non-
« feulement le droit particulier de chaque peuple,
” mais encore le droit commun de toutes les

» nations;
»> Confidérant que dans ce choc de raifons,

s’ il eft de la prudence des juges attentifs à ne
» pas fortir des bornes de leurs pouvoirs

,
de

« prendre la voie que leur indique & leur pref-

» crit l’art. XII du tit. II de la loi du 24 août
>5 1790 , fur l’ordre judiciaire où ils trouvent né-
» ceflaire de faire interpréter une loi*
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, avant faire droit
,

qu’il fera de-
ss mandé à la Convention nationale une intcr-

» prétation des art. XIII 6c XVII du rit. V delà
première partie de la loi du 29 feptembre 1791,

« à l'effet de favoir fi un Français domicilié en
*> France

,
peut être condamné par un tribunal

» français
,
pour crime commis hors du royaume

,

» notamment pour vol , dans le cas où les effets

« voies ont été apportés par lui 6c faifis en
» France. »

On obferve d’abord
,

que Brunet efi: né à

Liège * 6c domicilié en France depuis 18 mois
feulement

,
aux termes du jugement du tribunal

criminel de Douai. S’il eft ainfi, Brunet n’eft pas
mi Français dans Fétat préfent de notre législa-

tion
,

a moins qu’il ne foit né ,
en pays étranger

,

d’un père français, ou qu'il n’ait été naturaîifé

Français. Voyt\ la conjlitution françaife

,

tit. IL

Incertains fur ce fait
,

le comité de législation

doit examiner la quefticir dans les deux liypo*

thèfes de .Faccufé fuppofé Français
, 6c de l’ac-

eufé fuppofé étranger domicilié en France. Les
raifons de décider font à-peu près les mêmes dans
les deux cas; on fait que l’étranger qui fe trouve
en France, cil fournis, comme Français, à toutes

les lois criminelles 6c de police. Conjlitutionfran-
çaife ,

tir. 6 .

Le trouble apporté par le délit à l’ordre focial

,

voilà le principe du droit de punir le délinquant-

Il cil vrai de dire en général que les délits ne
bleffent l’ordre de la fociété

,
que dans la fociété

même où ils ont été commis, 6c nullement dans

les autres Etats.

Ainfi
?
en général

,
le délit commis dans le ter-
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iitoire d’une fouveraineté ,
ne doit pas être pour-

fuivi dans une autre fouveraineté
; le délit com-

mis en pays étranger, n’cft pas de la compétence
d’un tribunal français ;

comme le délit commis
en France , 11e doit pas être pourfuivi dan$> un
tribunal étranger.

D’autre part, il y auroit de l’inconvénient a

pourfuivre les délits loin du lieu où ils ont été

commis , de les juger là où l’accufé eft inconnu ,

ià où Taccufateur n’a aucune autorité pour faire

coinparoître les témoins à la charge de l’accufé

,

là où le prévenu eft privé de la facilité de pro-
duire les témoins de fon innocence, & ceux de
fà bonne réputation ,

de fa bonne conduite, de
fon caraftère particulier

,
des autres circonftances

qui peuvent éloigner ou diffiper le foupçon , atté-

nuer ou détruire les preuves de l’accufation. A
ces raifons de droit naturel vient fe joindre un
principe fondamental de notre loi fur la procédure
par jurés qui exige que les accufationsfoient jugées
par les juges du lieu du délit.

Mais ce principe général, que le délit commis
chez l’étranger ne peut être puni en France, ad-
met autant d’exceptions qu’il y a de cas dans
lefquels l’ordre focial elt vraiment troublé en
France par le délit commis en pays étranger

,

&: dans lefquels î’accufatcur & l’accufé d’un tel

délit trouvent en France allez de facilités pour
établir l’un fon accusation, & l’autre fa défenfe.

On ne balance pas
,

à excepter d’abord
,

les crimes contre la sûreté de la Républi-
que. Si un Français ou même un étranger conf-
pirent en pays étranger , contre la France ou fon
gouvernement , ils peuvent être punis en France

,

car de tels délits troublent Tordre de la fociété

des Français.
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De même , fi le crime commis en pays étran-
ger a eu luire en France

,
il peut être puni dans

la République Françaife
,
a caufe delà fuite qu’il

y a eue , tk qui eft vraiment un trouble à la fo-
ciété françaife. Si, par exemple, des effets, font
volés en pays étranger par un Français ou par
un étranger, & fi ces mêmes effets apportés en
France, y font àTufage du voleur ou des liens,

ou expolés en vente par le voleur ou par lesfiens,

il y a continuation de délit en France, & Tordre
fociai des Français violé par ces a.êtes

,
doit être

vengé par le tribunal français du lieu oii le délit a
eu faite

,
a été continué.

Si le vol a été commis en pays étranger limi-

trophe
, & continué en France dans le même

voifinage
,

il y a d’autant plus de raifon pour
décider de la même manière. La fociété fran-

çaife eft plus troublée par un recélément d’effets

volés hors la France
,
lorfque le domicile du vo-

leur lui donne plus de tentation & de facilité à

commettre fc s brigandages , lorfque le fuccès de
fes entreprifes au-dehors Texciteroit à des rapines

au-ded'ans
,

lorfque fon impunité enconrageroit
les étrangers voifins à ufer de repréfailles. D’ail-

leurs , en cette efpècc , il n'y a pas l’inconvénient
de l’éloignement du lieu du délit

,
ou du moins ,

il eft plus léger; il y a moins de difficultés d’in f-

truire la procédure. L’accufé pourfuivi dans le

lieu de fon domicile
, & près du lieu du délit >

a les moyens de fc juftifkr ; & fi le pourfuivant
a moins d’avantages , ce n^eft pas une raifon pour
laiffer le crime impuni ,

iorfqif il y a des preuves

fuffifantes pour opérer la conviction.

Enfin, l’honneur, comme l’intérêt réciproque

des nations exigent qu’en de telles circonftances les



7
/

crimes commis en pays étranger ne relient pas

impunis, l’art. XVII ,
ci-clevant cité, ne fait point

cTobftacle aux législateurs. Il prouve feulement que
les cas de crime commis en pays étranger n’avoient

pas d’abord été prévus ; c’efl une lacune qu'il faut

remplir.

La loi nouvelle , s’il en eft rendu
,
aura fon

application naturelle a Théodore Brunet, fans

qu’on ait droit d’objecter que cette loi feroit

postérieure aux vols. Il fiiffit que la loi pénale
ou correctionnelle foit antérieure aux délits qu’elle

punit. Il n’eft ni nouveau ni injufte, que ces

lois préexiftantes foient appliquées en vertu d’une
autre loi

,
qui ,

depuis les délits , a défigné le

tribunal compétent pour en connoître. Ajoutons
que la loi nouvelle ne fera ici que la confirmation
de l’ancien ufage français

;
ufàge qui ne paroît

pas avoir été aboli.

Il peut y avoir encore d’autres exceptions à
la règle générale que nous avons reconnue

; les

conventions arrêtées avec les divers fouverains
,

offrent une Source fertile de ces exceptions.

Il exifte entre la France & plufieurs Etats de
l’Europe des traités en vertu delquels la plupart

des criminels réfugiés d’un Etat dans l’autre

,

doivent être rendus ou renvoyés dans leur pays.

Mais on ne connoît point de convention Sem-
blable entre la France & le pays de Liège.

Le fruit de cette difeuffion & des momens que
la Convention nationale voudra bien y conSacrer,

ne femble pas devoir fe borner à la décifion d’une
feule efpèce. C’eft une loi &£ non une décifion
individuelle qui doit interpréter la loi du 29 fep-

tembre 1791.

Par toutes ccs considérations
}
le comité prp-

pofe le projet de loi Suivant ;
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La Convention nationale
, ouï le rapport de

fon comité de légiüation, déclare que les délits
contre le droit générai des nations, commis dans
le territoire d’une fouveraincté étrangère

, foit
par un Français , foit par un étranger, ôe qui
ont eu continuation en France

, doivent être
pourluivis devant les tribunaux français dans le
reffort dcfqucls ces délits ont eu fuite; ordonne
en conféquence que la procédure criminelle inf-
truite contre Théodore Brunet, devant le tribunal
criminel du département du Nord, fera continuée
jufqu’à jugement définitif. v 1

DE L'IMPRIME R. IE NATIONALE.


